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Mesdames, Messieurs ,

Le décret n° 60-922 du 6 septembre 1960 a eu pour objet de
relever de 7 à 10 % le taux de perception applicable, en régime
de droit commun et en tarif minimum, aux extraits tannants de
québracho.

Ce décret a été pris par le Gouvernement à la suite de
la discussion , à l'Assemblée Nationale , d'un projet de loi de
ratification du décret n° 60-344 du 8 avril 1960 qui avait ramené
de 18 % à 7 % le taux de perception du droit de douane frappant
les extraits tannants de québracho .

Lors de la discussion de ce projet de loi , le Rapporteur de la
Commission de la Production et des Échanges de l'Assemblée
Nationale avait souligné les dangers que comportait une baisse
trop brutale des droits de douane affectant le québracho, à ren
contre de l'industrie française des extraits tannants de châtaignier.

Sur le plan technique , il semble, cependant, que ces deux
produits ne peuvent pas être substitués l'un à l'autre , les tanins
de fabrication française étant indispensables pour obtenir des
cuirs très fermes et imperméables (semelage de chaussures), tandis
que les tanins, tels que l'extrait de québracho, sont irremplaçables
pour la fabrication des cuirs et des peaux souples .

Le Ministre chargé de soutenir la discussion avait, cependant,
indiqué que le Gouvernement préparerait un nouveau texte doua
nier, tenant compte des inquiétudes des producteurs d'extraits
tannants de châtaignier. C'est ce texte qui est aujourd'hui soumis
à notre examen et qui fixe à 10 % le montant des droits de douane
d'importation sur les extraits tannants de québracho .

Votre Rapporteur s'empresse d'ajouter que les critiques for
mulées lors de la parution des décrets n° 60-344 du 8 avril 1960
et n° 60-922 du 6 septembre 1960 ont perdu désormais toute
actualité .

En effet, en vertu des articles 23 et 24 du Traité de Rome,
de l'accord relatif à l'établissement du tarif douanier des produits
inscrits à la liste G et de la décision du 12 mai 1960 accélérant la
démobilisation douanière dans le Marché Commun, les impor
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tations d'extraits tannants de quebracho bénéficient, depuis le
lor janvier 1961 , d'une exonération douanière totale, non seulement
à l'égard des pays membres, mais encore à l'égard des Pays tiers.
Il ne saurait donc être question de remettre en cause, par des
dispositions contingentaires ou douanières nouvelles, des enga
gements internationaux ratifiés par le Parlement.

C'est donc , une fois de plus , un texte caduc qui est soumis à
la ratification du Sénat et si votre Commission des Affaires Écono
miques et du Plan accepte , pour apurer la situation, de vous pro
poser de voter ce texte sans modification , elle demande instamment
au Gouvernement de mettre en vigueur la procédure que M. le
Ministre des Finances avait laissé entrevoir au Sénat, le 12 juil
let 1961 , à savoir , le dépôt des projets de ratification de droits de
douane sur le Bureau de l'une ou l'autre Assemblée . Il en résul
terait une accélération qui permettrait au Parlement de se pro
noncer sur ces textes douaniers avant qu'ils ne soient devenus
caducs .

Enfin, votre Rapporteur tient à présenter une dernière obser
vation sur le plan économique : sans doute, l'industrie française
des extraits tannants connaît une évolution irréversible qui tient
au changement des besoins et au progrès des produits concurrents ,
tels que le caoutchouc ou les matières plastiques . Ce n'est qu'un
aspect particulier du problème général de l'utilisation des matières
premières agricoles ou forestières destinées à l'industrie . Ce pro
blème est d'autant plus préoccupant que dans bien des cas , ces
productions nationales , victimes de la concurrence , proviennent
de départements français insuffisamment développés .

Aussi votre Rapporteur saisit l'occasion qui lui est fournie
pour attirer l'attention du Gouvernement sur l'urgence d'adopter
des solutions propres à réanimer les régions sous-développées .

Sous réserve de ces observations, votre Commission des
Affaires Économiques et du Plan vous propose d'adopter, sans
modification , le projet de loi qui vous est soumis.
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Paris . — Imprimerie des Journaux officiels, 26, rue Desaix.

PROJET DE LOI

(Texte adopté par l'Assemblée Nationale .)

Article unique .

Est ratifié le décret n° 60-922 du 6 septembre 1960 relatif
à la perception du droit de douane d'importation applicable
à l'entrée sur le territoire douanier, aux extraits tannants de
québracho du n° 32-01 C du tarif des droits de douane .

NOTA . — Voir le document annexe au n" 865 (Assemblée Nationale, 1™ législature ).


